
POUVOIR


ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE du SIST de Narbonne
Lundi 22 juin 2026 à 17 heures




NOMBRE DE VOIX :
Une voix pour les Entreprises de 1 à 10 salariés et une voix de plus, tous les dix salariés supplémentaires avec un maximum de 10 VOIX.	


N° adhérent :


Je soussigné : ………………………………………………………………………………………………..
Représentant de l’Entreprise…………………………………………………………………………..…,
donne POUVOIR au Président de l’Association ou à M :…………………………………………… pour me représenter et prendre en mon Nom toutes décisions au cours de l’ASSEMBLÉE GENERALE ORDINAIRE qui aura lieu le lundi 22 juin 2026 à 17 heures.


« BON POUR POUVOIR » (mention manuscrite)


A………………….…..…le…………………
Signature,











